
 
 
 

 

 

Aux riverains de carrière de Sagrex Quenast. 
 
Suite au glissement de terrain survenu en octobre 2021 sur la motte de nos terres de découverture, 
nous avons mis un monitoring en place pour surveiller la zone. Nous avons également fait appel au 
bureau d’études Tractebel afin de comprendre les causes de l’affaissement et proposer des solutions 
pour éviter que cela ne se reproduise à l’avenir.  
 
Comme nous nous y sommes engagés, nous tenons à vous informer par ce document que, sur base 
des recommandations de Tractebel, nous mettons en place un plan d’actions qui a été validé par les 
autorités compétentes. Ce plan vise à sécuriser la motte et à la remettre en état. Il permet également 
d’envisager la poursuite du stockage de la découverture, étape indispensable à l’activité de la carrière 
et de ses travailleurs. 
 
Dès aujourd’hui, les actions suivantes sont à mettre en œuvre : 

- L’évacuation des arbres couchés et penchés dans la zone affaissée (côté Ouest); 
- L’arasement de la partie supérieure de l’affaissement (partie encore abrupte actuellement sur 

la partie Ouest au sommet de la butte) ; 
- L’effacement des ravines sur la partie Ouest de la motte ; 
- La création et l’entretien d’un réseau de collecte d’eau sur toute la périphérie de la motte ; 
- Le déboisement partiel d’un accès et d’un plateau destiné à accueillir les nouvelles terres, côté 

Est de la motte. 
 
À court terme, il n’y aura donc  pas de nouveaux stockages sur la partie Ouest de la motte. Les 
travaux dont vous pourriez être les témoins dans les jours et semaines à venir consistent bien en la 
sécurisation et la remise en état de la motte. 
Ces actions impliqueront le travail d’engins de chantier : bull pousseurs, dumpers articulés et pelle 
hydraulique. 
 
Le stockage des terres de découverture, quant à lui, se poursuivra du côté Est de la motte. 
 
En cas de question, n’hésitez pas à nous les faire parvenir via l’adresse mail 
permis.quenast@sagrex.be ou à la commune via l’adresse mail : environnement@rebecq.be (ou au 
067/28.78.11). Nous mettrons tout en œuvre pour vous répondre dans les meilleurs délais.  
 
Pour information, ce courrier est également disponible sur le site Internet de Sagrex 
(https://www.sagrex.be/fr/quenast). 
 
Cordialement, 
 
Pierre Van Landschoot 
Directeur Sagrex Quenast 
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